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Fiche financière 

(art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité et la Trésorerie de l’État) 

Le présent projet de règlement grand-ducal n’aura pas de répercussions budgétaires distinctes de 
celles relevées dans le cadre de la fiche financière jointe au projet de loi relative à l’échange 
automatique des déclarations d’information pour l’impôt complémentaire et portant modification de 
la loi modifiée du 22 décembre 2023 relative à l’imposition minimale effective pour les groupes 
d’entreprises multinationales et les groupes nationaux de grande envergure en vue de transposer la 
directive (UE) 2025/872 du Conseil du 14 avril 2025 modifiant la directive 2011/16/EU relative à la 
coopération administrative dans le domaine fiscal.  

 

 

 

 


